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DÉPARTEMENT DU CALVADOS 
Arrondissement de Bayeux 

VILLE DE BAYEUX 

Date cie convocation : 1 ef avril 2026 

Aujourd'hui 8 avril 202G 

Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 
Bayeux Ir~tercom, Salle des assemblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, â dix-huit heures 
trente, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Arnaud TANQUEREL, 
Maire. 

Etaieltt présents :TANQUEREL Arnaud —JAMIN Loïc — BION-HETET Carine — CHABERTIER 
Emmanuelle —FAVRE Frédérique — BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN 
Édouard — JOLIBOIS Marie-Emmanuelle — LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Élisabeth — PIOGER 
Éric —ADELINE Bérénice —ANDRÉ Aurélien —VALETTE Agnès — GOSSELIN Christophe — BASLEY 
Christelle — MEZERETTE Denis — LEHERPEUR Nathalie — DUPONT Anastasia — LAISNEY Olivier —
CHAUVEL Ophélie —DAVID Benoît — PHILIPS Catherine —GENDRY Louise — BROUZES Richard —
ANFRIANI Lou — LE COUTOUR Alexis 

/~bsel~ts excusés : LEMARESQUIER David — SOUDARD Isabelle (pouvoir à JAMIN Lo'ic) — 
PACARY Guillaume (pouvoir à FAVRE Frédérique) — DORBEC Gabin (pouvoir à GENDRY Louise} — 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Louise GENDRY et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 01 
OBJET : Désignation des représentants du Conseil Municipal au Conseil d'Administration du 
CCAS 

Vu les articles L.123-6, R.123-II et suivants du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l'article L.237-1 du code électoral ; 

Vu la délibération n°10 du Conseil Municipal en date du 22 mars 2026 fixant le nombre 
d'administrateurs du CCAS ; 

CONSIDÉRANT qu'outre son président, le conseil d'administration comprend, pour le centre 
corY~munal d'action sociale, des membres élus en son sein à la représentation proportionnelle par le 
conseil municipal. 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil Municipal a fixé le nombre d'administrateurs à 12, dont 6 sont 
des r7iembres élus au sein du Conseil municipal. 

CONSIDÉRANT que les membres élus en son sein par le conseil municipal le sont au scrutin 
de liste, é la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. Le 
scrutin est secret. 

CONSIDÉRANT ENFIN QUE les modalités de ce vote sont détaillées aux articles R.123-8 et 
R.123-9 du code de l'action sociale et des farY~illes : «Les membres ékls en son s®in par !e colrseil 
lr~unicipal le so~tt au scrutin de liste, ~ la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans 
panachage ni vote préférentiel. Le scrutin est secret. 

Chaque conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste de 
candidats même incomplète. Dans cette hypothèse, sl le nombre tle candidats figurant srlr une liste 
est inférieur au nombre de sièges qui reviennent écelle-ci, le Orl Ils Si~yeS !1011 /)oulVllS le Sollt par 
les aulnes listes. 

Les sièges sont attribués aux candidats d'après l'ordre de présentation sur cf~aque liste. 
Si plusieurs listes ont le même reste pour l'attribution du ou des sièges restant à pourvoir, 

ceux-ci reviennent é la ou aux listes qui ont obterru !e plus grand noltlbre de suffrages. En cas 
d'égalité de suffrages, le siège est attribué acl plus égé des candidats. ». 
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	 Uue_-l' 	 osbe dans les conditions de forme et de délai prévues par la délibération 
du conseil rtiunicipal du 22 mars 2026. 

Enfin, il est rappelé que les six membres participant à des actions de prévention, d'animation 
ou de développement social rl~enées dans la commune seront nommés par le Maire par arrété 
conformément aux articles L.123-6 et R.123-12 du Code de l'action sociale et des familles. 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants dès le premier tour 

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote : 0 
Nombre de votants (enveloppes déposées) ; 32 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) : 0 
Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) ; 0 
Nombre de suffrages exprir~~és [b — c — d] : 32 
Majorité absolue : 17 

Ont obtenu 

- La liste commune : 32 (Trente-deux} voix 

Ayant obtenu la majorité absolue au scrutin secret, les membres de la liste commune ont été 
proclamés représentants du Conseil Municipal au Conseil d'Administration du CCAS. 

Après en avoir délibéré é bulletin secret, le Conseil municipal à l'unanimité, c~écJc~e 

- 	D'élire la liste commune candidate en tant que représentants du Conseil Municipal au 
Conseil d'Administration du CCAS composée comme suit 

MARIE Aurélien 
DAVID Benoît 
JOLIBOIS Marie-ErT~manuelle 
AUBERT Anne-Élisabeth 
DUPONT Anastasia 
ANFRIANI Lou 

Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir https;l/telerecours.fr}. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera é courir soit 

- 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
- 	Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 

territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

La secrétaire 

` ~~ , 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 	 "`'ary~o°'~ Arnaud TANQUEREL 
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DÉPARTEMENT DU CALVADOS 
Arrond(ssement de Bayeux 

VILLE DE BAYEUX 

Date de convocation : 1ef avril 2026 

Aujourd'hui t3 avril 2026 

Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 
Bayeux Intercom, Salle des assemblées, 4 place Gauquelin Despalliéres é Bayeux, à dix-huit heures 
trente, après les convocations voulues parla loi, sous la présidence de M. Arnaud TANQUEREL, Maire. 

Etaleitf présents :TANQUEREL Arnaud —JAMIN Loïc — BION-HETET Carine — CHABERTIER 
Emmanuelle —FAVRE Frédérique — BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN 
Édouard — JOLIBOIS Marie-Emmanuelle — LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Élisabeth — PIOGER 
Éric —ADELINE Bérénice —ANDRÉ Aurélien —VALETTE Agnès — GOSSELIN Christophe — BASLEY 
Christelle — MEZERETTE Denis — LEHERPEUR Natttafie — DUPONT Anastasie — LAISNEY Olivier —
CHAUVEL Ophélie —DAVID Benoît — PHILIPS Catherine —GENDRY Louise — BROUZES Richard —
ANFRIANI Lou — LE COUTOUR Alexis 

Al~settts exccrsés : LEMARESQUIER David — BOUDARD Isabelle (pouvoir ~ JAMIN Loïc) — PACARY 
Guillaume (pouvoir à FAVRE Frédérique) — DORBEC Gabin (pouvoir à GENDRY Louise) — 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Louise GENDRY et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

Le procès-verbal de la précédente séance est Itr et adopté. 

N° 02 
OBJET :Désignation des membres de la Cortunïssion d'Appel d'Offres. 

Vu les articles L.1414-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 

Vu !a délibération n° 7 du Conseil municipal en date du 22 mars 2026. 

CONSIDÉRANT l'attribution des marchés pubIICS passés selon une procédure formalisée par une 
commission d'appel d'offres (CAO) composée conformément aux dispositions de l'article L.1411-5 du 
CGCT ; 

CONSIDÉRANT la présidence de la CAO assurée par l'autorité territoriale par principe à savoir le Maire 
ou son représentant. 

Elle est composée de cinq membres de l'assemblée délibérante élus en son sein à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. Cinq suppléants doivent 
également étre élus selon les mêmes modalités. 

Le scrutin de liste ir7~plique la formalisation de bulletins de vote comportant une liste de noms (titulaires 
et suppléants). 

Un votant ne peut donc ni rayer un ou plusieurs noms sur la liste, ni constituer une liste avec des noms 
figurant sur différentes listes (et I)ar extension avec des norl~s de membres de l'assemblée ne figurant 
sur aucune liste), ni modifier l'ordre des candidats sur la liste qui a sa préférence. 

Ces modalités de désignation impliquent que l'on ne vote pas "contre une liste "mais bien " pour une 
liste " ;rien n'empêche toutefois l'expression d'une abstention ou d'un vote blanc et le constat de la 
nullité de certains bulletins. 

Une liste unique composée de représentants de la majorité et de l'opposition peut être constituée sous 
réserve que toutes les listes élues lors des élections locales aient eu la possibilité de constituer une liste 
lors de la désignation des élus en commission d'appel d'offres. 
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es membres de la commissi on d'appel d'offres sont élus à scrutin secret. Cependant, le conseil 
municipal peut décider, ~ l'unanirt~ité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations (L. 2121-
21 CGCT). 

Il s'agit d'une suppléance « de liste ». Chaque liste de membres titulaires est corTiplétée par une liste 
de suppléants. Dans les faits, si un titulaire est indisponible, il sera fait appel au premier suppléant de 
la liste 	en cas ci'it7ipossibilité au second, etc. Le remplacement est temporaire 	n'irt~porte quel 
suppléant peut être sollicité puisque les suppléances ne sont pas norliinatives, et que les membres " 
empêchés " ou «indisponibles »n'ont pas à faire la preuve de cette indisponibilité (Rép, min. n° 1024G1 

JOAN 5 juill. 2001, p. 7318). 

Si un membre d'une liste élue démissionne (qu'il soit titulaire ou suppléant) il déclenche une 
« remontée »automatique de tous les membres inscrits sur la même liste : le premier suppléant devient 
donc titulaire ; et le premier merTibre non élu figurant sur la liste présentée à l'élection intègre alors la 
liste des suppléants à la dernière place. 

1 liste a été déposée clans les conditions cle forme et de délai prévues par la délibération du 
Conseil Munïcipal du 22 mars 2026. 

Cette liste est composée des candidats suivants 

Axelle MORINEAU 

Titulaires 

Jean LEPAULMIER 

Nathalie LEHERPEUR 

Olivier LAISNEY 

Alexis LE COUTOUR 

Denis MEZERETTE Zef suppléant 

Christelle BASLEY 2en,e suppléant 

Isabelle SOUDARD 3en1Q suppléant 

Frédérique FAVRE 4eme suppléant 

Richard BROUZES Je~10  suppléant 

Il est proposé que les représentants ciu Conseil Municipal soient désignés par vote à main levée 
conformément à l'article L.2121-21 du CGCT qui prévoit que ce mode de scrutin peut être utilisé lorsque 
le vote à bulletin secret n'est pas expressér7~ent prévu par un texte législatif ou réglementaire. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l'unanimité (BROUZES Richard, ANFRIANI Lou 
et LE COUTOUR Alexis s'étant abstenus), décide 

- 	De procéder à l'unanimité à l'élection des membres de la Commission d'Appel d'Offres au 
vote à main levée ; 

- 	D'élire les membres de la liste commune en tant que membres de la CAO comme suit 

Axelle MORINEAU 

Jean LEPAULMIER 
	

Titulaires 
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Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 	
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Olivier LAISNEY 

Alexis LE COUTOUR 

Denis MEZERETTE Zef suppléant 

Christelle BASLEY 2eme suppléant 

Isabelle BOUDARD 3e~18  suppléant 

Frédérique FAVRE 4e~1°suppléant 

Richard BROUZES Jeme suppléant 
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De prendre acte que pour pallier l'éventuel remplacement d'un rl~embre titulaire de la 
CAO, et dans la mesure où ce remplacement n'entraîne pas l'obligation d'un 
renouvelleraient complet de la commission telle que prévue par l'article L.2121-22 du 
CGCT: 

o Des élections partielles en cours de t7}andat ne seront pas organisées tant 
qu'il reste des membres suppléants dans la liste élue pour remplacer un 
siège de titulaire vacant ; 

o Le membre titulaire démissionnaire ou décédé est remplacé par un 
suppléant inscrit sur la rY~ême liste que le rl~embre à remplacer et venant 
immédiatement aprés ce dernier ; 

o Par conséquent, le premier suppléant sur la liste acquiert la qualité de 
titulaire en lieu et place du titulaire démissionnaire ou décédé ; 

o Cette opération peut être répétée jusqu'à épuisement des suppléants, 
lequel provoquera une nouvelle élection de la CAO. Celle-ci aura lieu pour 
l'ensemble de la liste (titulaires et suppléants) dans les t7iêmes conditions 
que l'élection initiale et dans le respect des dispositions de l'article L,2121-
22 du CGCT. 

Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice adr7~inistrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 ►1~ois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir https://telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
dér~tarche suspendant le délai de recours contentieux qui recomt7~encera à courir soit 

A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
- 	Deux mois aprés l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 

territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, r7lois et an. 

Pour extrait certifié conforr7~e 
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DÉPARTEMENT DU CALVADOS 
Arrondissement de Bayeux 

VILLE DE BAYEUX 

Date de convocation : 1 ef avril 2026 

Aujourd 'hui a avril 2026 

Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 
Bayeux Intercom, Salle des assemblées, 4 place Gauquelin Despallières è Bayeux, à dix-huit heures 
trente, après les convocations voulues parla loi, sous la présidence de M. Arnaud TANQUEREL, Maire. 

Etalerrt prc~sents :TANQUEREL Arnaud —JAMIN Loïc — BION-HETET Carine — CHABERTIER 
Emmanuelle —FAVRE Frédérique — BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN 
Édouard — JOLIBOIS Marie-Emmanuelle — LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Élisabeth — PIOGER 
Éric —ADELINE Bérénice —ANDRÉ Aurélien —VALETTE Agnès — GOSSELIN Christopf~e — BASLEY 
Christelle — MEZERETTE Denis — LEHERPEUR Nathalie — DUPONT Anastasia — LAISNEY Olivier —
CHAUVEL Ophélie —DAVID Benoît — PHILIPS Catherine —GENDRY Louise — BROUZES Richard —
ANFRIANI Lou — LE COUTOUR Alexis 

Absents excusés : LEMARESQUIER David — SOUDARD Isabelle (pouvoir à JAMIN Loïc) — PACARY 
Guillaume (pouvoir à FAVRE Frédérique) — DORBEC Gabin (pouvoir â GENDRY Louise) — 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Louise GENDRY et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 03 
OBJET :Désignation des mert~bres de la commission de Délégation de Service Public. 

Vu les articles L.1414-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 

Vu la délibération n° II du Conseil municipal en date du 22 mars 2026. 

CONSIDÉRANT l'attribution des délégations de service public (DSP) par une commission de délégation 
de service public (CDSP), composée conformément aux dispositions de l'article L.1411-5 du CGCT ; 

CONSIDÉRANT la présidence de la CDSP assurée par l'autorité territoriale par principe è savoir le 
Maire ou son représentant. 

Elle est corT~posée de cinq membres de l'assemblée délibérante élus en son sein à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. Cinq suppléants doivent 
également être élus selon les mêmes modalités. 

Le scrutin de liste implique la formalisation de bulletins de vote comportant une liste de noms (titulaires 
et suppléants). Ces listes sont déposées dans les conditions définies par la présente délibération. 

Un votant ne peut donc ni rayer un ou plusieurs noms sur la liste, ni constituer une liste avec des noms 
figurant sur différentes listes (et par extension avec des norY~s de rT~embres de l'assemblée ne figurant 
sur aucune liste), ni modifier l'ordre des candidats sur la liste qui a sa préférence. 

Ces modalités de désignation irY~pliquent que l'on ne vote pas "contre une liste "mais bien "pour une 
liste " ;rien n'empêche toutefois l'expression d'une abstention ou d'un vote blanc et le constat de la 
nullité de certains bulletins. 

Une liste unique corY~posée de représentants de la rt~ajorité et de l'opposïtion peut être constituée sous 
réserve que toutes les listes élues lors des élections locales aient eu la possibilité de constituer une liste 
lors de la désignation des élus en cor7imission délégation de service public. 

Les mer7ibres de la comrt~ission de Délégation de Service Public sont élus è scrutin secret. Cependant, 
le conseil municipal peut décider, â l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations 
(L.?_121-21 CGCT). 
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Il s'agit d'une suppléance " de liste ". Chaque liste de rYiembres titulaires est complétée par une liste de 
suppléants. Dans les faits, si un titulaire est indisponible, il sera fait appel au premier suppléant de la 
liste ; en cas d'impossibilité au second, etc. Le remplacement est temporaire :n'importe quel suppléant 
peut être sollicité puisque les suppléances ne sont pas nominatives, et que tes r7iembres "empêchés " 
ou "indisponibles "n'ont pas à faire la preuve de cette indisponibilité (Rép. min. n° 102461 : JOAN 5 
jtrill. 2001, p. 731II). 

Si un membre d'une liste élue démissionne (qu'il soit titulaire ou suppléant) il déclenche une " remontée 
" automatique de tous les membres inscrits sur la tliême liste : le premier suppléant devient donc titulaire 

et le premier membre non élu figurant sur la liste présentée à l'élection intègre alors la liste des 
suppléants à la dernière place. 

Conformément à l'article D.1411-5 du CGCT, le conseil municipal, lors de sa séance du 22 
mars 2026 a défini les conditions de ciépbt des listes }gour cette élection. 

Une liste a été déposée dans les conditions de forme et de délai prévues par la délibération du 
conseil municipal du 22 mars 2026. 

Cette liste est corl~posée vies candidats suivants 

Axelle MORINEAU 

Titulaires 

Jean LEPAULMIER 

Nathalie LEHERPEUR 

Olivier LAISNEY 

Richard BROUZES 

Denis MEZERETTE Zef suppléant 

Christelle BASLEY 2eme suppléant 

Isabelle SOUDARD 3er»e suppléant 

Frédérique FAVRE 4~n1e suppléant 

Lou ANFRIANI Jerne suppléant 

Il est proposé que les représentants du Conseil Municipal soient désignés par vote à main levée 
conformément à l'article L.2121-21 du CGC1- qui prévoit que ce mode de scrutin peut être utilisé lorsque 
le vote à bulletin secret n'est pas expressément prévu par un texte législatif ou réglerT~entaire. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l'trnanirnité (BROUZES Rick~ard, ANFRIANI Lou 
et LE COUTOUR Alexis s'étant abstenus}, décide 

De procéder à l'unanimité à l'élection des membres de la Commission de Délégation de 
Service Public au vote à main levée ; 

D'élire les membres de la liste corlimune en tant que merrrbres de la Commission c}e 
Délégation de Service Public comme suit 

Axelle MORINEAU 

Jean LEPAULMIER 
Titulaires 

Nathalie LEHERPEUR 



Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

Le Maire La secrétaire' '~ 

~\~ 
Marie-Emmanuelle JOLIBOIS Arnaud TANQUEREL 

~~livfër LÂÏSNËI' 

Richard BROUZES 

Denis MEZERETTE Zef suppléant 

Christelle BASLEY 2en,e suppléant 

Isabelle SOUDARD 3en,e suppléant 

Frédérique FAVRE 4eme suppléant 

Lou ANFRIANI 5en1e suppléant 
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- 	De prendre acte que pour pallier l'éventuel remplacement d'un membre titulaire de la 
CDSP, et dans la mesure oir ce rerY~placemer~t n'entraîne pas l'obligation d'un 
renouvellement complet de la commission telle que prévue par l'article L.2121-22 du 
CGCT. 

o Des élections partielles en cours de r7iandat ne seront pas organisées tant qu'il 
reste des membres suppléants dans la liste élue pour remplacer un siège de 
titulaire vacant ; 

o Le membre titulaire dér7iissionnaire ou décédé est remplacé par un suppléant 
inscrit sur la même liste que le membre à remplacer et venant imr7~édiaternent 
après ce dernier ; 

n Par conséquent, le premier suppléant sur la liste acquiert la qualité de titulaire 
en lieu et place du tituiaire démissionnaire ou décédé ; 

o Cette opération peut être répétée jusqu'à épuisement des suppléants, lequel 
provoquera une nouvelle élection de la CDSP. Celle-ci aura lieu pour 
l'ensemble de la liste (titulaires et suppléants) dans les r7~êmes conditions que 
l'élection initiale et dans le respect des dispositions de l'article L.2121-22 du 
CGCT. 

Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir https://telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être ciéposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

- 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
- 	Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 

territoriale pendant ce délai. 
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Arrondissement de Bayeux 
VILLE DE BAYEUX 

Date de convocation : 1er avril 2026 

Aujourd'hui a avril 202G 

Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 
Bayeux Intercorn, Salle des asser~iblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, é dix-huit heures 
trente, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Arnaud TANQUEREL, 
Maire. 

£taie~rf présents : TANQUEREL Arnaud -- JAMIN Loïc — BION-HETET Carine -- CHABERTIER 
Emr7ianuelle —FAVRE Frédérique — BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN 
Édouard — JOLIBOIS Marie-Emmanuelle — LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Elisabeth — PIOGER 
Éric —ADELINE Bérénice —ANDRÉ Aurélien —VALETTE Agnës — GOSSELIN Christophe — BASLEY 
Christelle — MEZERETTE Denis — LEI~ERPEUR Nathalie — DUPONT Anastasia — LAISNEY Olivier —
CHAUVEL Ophélie —DAVID Benoît — PHILIPS Catherine —GENDRY Louise — BROUZES Rict~arci —
ANFRIANI Lou — LE COUTOUR Alexis 

Absents excusés : LEMARESQUIER David — BOUDARD Isabelle (pouvoir é JAMIN Loïc) — PACARY 
Guillaume (pouvoir à FAVRE Frédérique) — DORBEC Gabin (pouvoir à GENDRY Louise) —  

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Louise GENDRY et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 04 
OBJET :Désignation des membres de la Commission Consultative des Services Publics 
Locaux. 

Vu l'article L.1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 

Vu la délibération n° 9 du Conseil Municipal en date du 22 mars 2026. 

Monsieur le Maire rappelle que l'article L.1413-1 du CGCT prévoit pour les com►7~unes de pies 
de 10 000 habitants la r7~ise en place d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux 
pour l'ensemble ctes services publics confiés à un tiers par délégation de service public ou exploités 
en régie dotée de l'autonort~ie financière. 

Cette commission est notamrt~ent chargée de 

- Examiner les rapports annuels remis par les différents délégataires de service public ; 
- Rendre un avis sur fout projet de délégation de service public, avant que l'assemblée 

délibérante ou l'organe délibérant se prononce. 

L'article précité dispose que cette comrt~ission, présidée par le Maire ou son représentant, est 
composée de conseillers municipaux élus au sein du conseil et de représentants d'associations 
locales. 

Monsieur le Maire rappelle que par délibération n° 9 en date du 22 mars 2026, le Conseil 
Municipal a fixé à 6 les membres de la CCSPL répartis comme suit : 3 sièges de membre élus au sein 
du Conseil municipal et 3 sièges accordés à des représentants des usagers et des habitants 
intéressés é la vie des services publics locaux. 

Une liste de conseillers municipaux a été déposée dans les conditions de forme et de délai 
prévues par la délibération du conseil municipal du 22 mars 2026. 

Cette liste est composée des candidats suivants 



Le Maire 

Arnaud TANQUEREL 

La secrétaire 

1\ 
Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

- Pour extrait certifié conforme -.,\ 

Hccusé de réception en préfecture 
014-211400478-20260408-08-04-2026-n04-DE 
Date de lé;étransmisson : 15'04!2026 
Date de réception préfecture :15.`0412026 

  

 

Titulaires 

  

Catherine PHILIPS 
Denis MEZERETTE 
Isabelle SOUDARD 

Monsieur le Maire propose également de reconduire les r~~êmes associations que celles 
désignées lors du précédent r7iandat, dès lors qu'elles assuraient déjà le suivi des DSP corl~rl~unales. 

Il s'agit des suivantes 

- le représentant de «Bayeux Animations loisirs » ; 
- le représentant de «Accueil des villes françaises » ; 
- le représentant de «Bayeux Shopping ». 

Il est proposé que les représentants du Conseil Municipal soient désignés par vote à main levée 
conformément à l'article L.2121-21 du CGCT qui prévoit que ce mode cie scrutin peut être utilisé 
lorsque le vote à bulletin secret n'est pas expressément prévu par un texte législatif ou réglementaire. 

Après en avoir délik~éré, le Conseil municipal à l'unanimité (BROUZES Richard, ANFRIANI Lotr 
et LECOUTOUR Alexis s'étant abstenus), décide 

De procéder à l'unanimité à l'élection des r7~embres de la Commission Consultative des 
Services Publics Locaux au vote à main levée ; 

D'élire les rl~embres de la liste commune en tant que membres de la Comr~~ission 
Consultative des Services Publics Locaux comme suit 

Titulaires 

Catherine PHILIPS 
Denis MEZERETTE 
Isabelle SOUDARD 

De déslç~ner les trois associations suivantes qui siègeront au sein de la CCSPL 

- le représentant de «Bayeux Anir7iations loisirs »; 
- le représentant de «Accueil des villes françaises »; 
- le représentant de «Bayeux Shopping »; 

Voies et délais cie recours 
ConformérT~ent aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif cie 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de ?_ mois à compter de sa publication (pour pies d'inforrYiations sur la saisine du Tribunal 
administratif cie Caen, voir hilps:!/telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, celte 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse cie l'autorité 
territoriale I~enciant ce délai. 
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DÉPARTEMENT DU GALVADOS 
Arrondissement de Bayeux 

VILLE DE BAYEUX 

Date cie convocation : 1ef avril 2026 

Aujourd'hui II avril 202G 

Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 
Bayeux Intercorn, Salle des assemblées, 4 puce Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-huit heures 
trente, après les convocations voulues Isar la loi, sous la présidence cie M. Arnaud TANQUEREL, 
Maire. 

Etaier~f présents :TANQUEREL Arna~rd —JAMIN Loïc — BION-HETET Carine — CHABERTIER 
ErY~r7ianuelle —FAVRE Frédérique — BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —
MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-Emmanuelle — LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Élisabeth 
— PIOGER Éric —ADELINE Bérénice —ANDRÉ Aurélien —VALETTE Agnès — GOSSELIN 
Christophe — BASLEY Ci~ristelle — MEZERETTE Denis — LEHERPEUR Nathalie — DUPONT 
Anastasia — LAISNEY Olivier — CHAUVEL Ophélie —DAVID Benoît — PHILIPS Catherine —
GENDRY Louise — BROUZES Richard — ANFRIANI Lotr — LE COUTOUR Alexis 

Absents exct~sés : LEMARESQUIER David — SOUDARD Isabelle (pouvoir à JAMIN Loïc) — 
PACARY Guillaume (pouvoir à FAVRE Frédérique) — DORBEC Gabin (pouvoir à GENDRY Louise) 

Marie-Ernr7~anuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Louise GENDRY et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 05 
OBJET :Désignation de deux délégués titulaires au SDEC ÉNERGIE 

Vtr les statuts du SDEC ÉNERGIE 

A la suite du renouvellement der Conseil Municipal, il y a lieu de procéder à la désignation 
des délégués du Conseil qui siégeront au sein des organismes extérieurs. 

I_e SDEC ÉNERGIE est un syndicat mixte composé de 52G «collectivités » (51G communes 
et 10 intercommunalités) qui adhèrent au syndicat pour sa cor7~pétence fondatrice, l'organisation du 
service public de l'électricité, et/ou pour ses cor7~pétences à la carte tels que la contribution à la 
transition énergétique, les énergies renouvelables, l'éclairage public, la signalisation lurY~ineuse, le 
gaz, les installations de recharge des véhicules électriques. 

Dans le mois qui suit l'élection du rY~aire, et clans les jours qui suivent l'élection des 
présidents des EPCI (établissements publics cie coopération intercommunale), les conseils 
municipaux et corl~rY~unautaires des adhérents désigneront chacun 2 délégués titulaires pour les 
représenter au sein du SDEC ÉNERGIE et afin de siéger dans un des 17 collèges électoraux du 
syndicat. Les statuts du SDEC ne prévoient pas l'élection de suppléants. 

Les 2 délégués représentent leur collectivité auprès du SDEC ÉNERGIE et au sein des 
Cor7~missions Locales d'Énergie (CLÉ). Ils reçoivent des informations utiles pour leur collectivité et 
contribuent aux orientations proposées au comité syndical. 

Réciproquement, le délégué joue égaleraient un rble de représentation du SDEC ÉNERGIE 
auprès de sa collectivité. Le délégué informe sa collectivité des actions r7ienées par le syndicat. Une 
fois par an, le délégué présente à sa collectivité, en séance du conseil, le rapport d'activité du SDEC 
ÉNERGIE. Les délégués suivent aussi, avec les techniciens du SDEC ÉNERGIE, les projets qui 
sont réalisés sur le territoire de leur collectivité. Ils sont notamment informés des dates d'intervention 
des entreprises et font les demandes de dépannage d'éclairage public et de signalisation lumineuse. 

Le Maire invite les rt~embres du Conseil Municipal à faire acte cie candidature pour élire ces 
deux représentants titulaires et qu'il soit procédé à l'élection. Le conseil municipal peut décider, à 
l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret pour cette nomination (L. 2121-21 CGCT), mais de 



V 
La secrétaire 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS ~C~Ivac~°~~ Arnaud TANQUEREL 
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recouûr au vote à ma-iu-_evée (scrutin uninominal par siège à pourvoir : si, après deux tours de 
scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin 
et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu). 

Se sont déclarés candidats 

- Richard BROUZES. 
-Jean LEPAULMIER. 
- Denis MEZERETTE. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l'unanimité, décide 

- De procéder au retrait de la délibération n°11 du 22 mars 2026 ; 

- De procéder au vote à main levée ; 

- D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout docurY~ent utile à la mise en oeuvre de 
la présente délibération. 

Égaler7~ent, le Conseil rnur~icipal, (BROUZES Richard, ANFRIANI Lou et LE COUTOUR Alexis 
s'étant abstenus sur les candidatures de Jean LEPAULMIER et Denis MEZERETTE. (TANQUEREL 
Arnaud, BION-HETET Carine, JAMIN Loïc, CHABERTIER Emmanuelle, FAVRE Frédérique, BAREY 
Didier, MORINEAU Axelle, MARIE Aurélien, BOUDARD Isabelle, MOULIN Édouard, JOLIBOIS 
Marie-Emmanuelle, LEPAULMIER Jean, HUBERT Anne-Elisabetl~, PIOGER Éric, ADELINE 
Bérénice, ANDRÉ Aurélien, VALETTE Agnés, GOSSELIN Christophe, BASLEY Christelle, 
MEZERETTE Denis, LEI-IERPER Nati~alie, PACARY Guillaume, DUPONT Anastasia, LAISNEY 
Olivier, CHAUVEL Ophélie, DAVID Benoït, Pi-IILIPS Catherine, DORBEC Gabin et GENDRY Louise 
s'étant abstenus sur la candidature de Monsieur Richard BROUZES) à l'unanimité, décide : 

- De désigner Jean LEPAULMIER et Denis MEZERETTE délégués titulaires de la Ville de 
Bayeux au SDEC Energie ; 

Voies et délais de recours 
Conforr~~érnent aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
adrliinistratif de Caen, voir https:iitelerecours.ir). 

Dans ce rnéme délai, un recours gracieux peut étre déposé devant l'autorité territoriale, cette 
dér7~arche suspendant le délai de recours contentieux qui recomr7tencera à courir soit 

A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 
territoriale I~er~dant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 
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DEPARTEMENT DU CALVADOS 
Arrondissement de Bayeux 

VILLE DE BAYEUX 

Date de convocation : 1 ef avril 202û 

Aujourd'hui II avril 202G 

Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 
Bayeux Intercom, Salle des assemblées, 4 place Gauquelin Despalliëres à Bayeux, à dix-huit heures 
trente, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Arnaud TANQUEREL, 
Maire. 

Étaient présents :TANQUEREL Arnaud —JAMIN Lo'ic — BION-HETET Carine — CHABERTIER 
Emmanuelle — FAVRE Frédérique — BAREY Didier — MORINEAU Axelle — MARIE Aurélien — MOULIN 
Édouard — JOLIBOIS Marie-Er7~manuelle — LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Élisabeth — PIOGER 
Éric —ADELINE Bérénice —ANDRÉ Aurélien —VALETTE Agnès — GOSSELIN Christophe — BASLEY 
Christelle — MEZERETTE Denis — LEHERPEUR Nathalie — DUPONT Anastasia — LAISNEY Olivier —
CHAUVEL Ophélie — DAVID Benoît — PHILIPS Catherine — GENDRY Louise — BROUZES Richard —
ANFRIANI Lou -- LE COUTOUR Alexis 

Absejtts exccrsés : LEMARESQUIER David — BOUDARD Isabelle (pouvoir à JAMIN Loïc) — PACARY 
Guillaume (pouvoir à FAVRE Frédérique) — DORBEC Gabin (pouvoir à GENDRY Louise) 

Marie-Ertémanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Louise GENDRY et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° OG 
OBJET : Déléyations du Conseil Munïcipal au Maire sur la base de l'article L,2122-22 CGCT — 
Ajout du droit de préert~ptton urbain (DPU) et du droit de priorité. 

Vu les articles L.2122-19, L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT) ; 

Vu les articles R.2122-7-1 et D.2122-7-2 du CGCT ; 

Vu la délibération n° 22 du Conseil cornr7~unautaire de Bayeux Intercom qui a instauré le droit de 
préemption urbain (DPU) en date du 23 janvier 2020 et la délibération n° 25 du Conseil 
cor7imunautaire le DPU sur l'ensert~ble du territoire couvert par le site patrimonial remarquable de la 
Ville de Bayeux en date du 3 octobre 2024 ; 

Vu la délibération n° ~ du Conseil municipal du 22 mars 2026 sur les délégations du Maire ; 

CONSIDÉRANT le bon fonctionnement de l'admïnistration, il convient d'accorder au Maire des 
délégations. 

Les actes résultant de l'application de ces délégations seront appelés «décisions du Maire ». 
Les décisions du Maire seront répertoriées. Lors de chacune des réunions obligatoires du Conseil 
Municipal, le Maire lui rendra compte de l'ensemble des décisions prises aux titres des délégations 
reçues. L'ensemble des décisions seront inscrites dans le registre des délibérations par ordre de date. 
Les feuillets sur lesquels sont transcrites ces décisions portent les r~~enNons du nom de la corY~mune 
et de la nature de ces actes. 

CONSIDÉRANT que la Communauté de communes de Bayeux Intercom, à laquelle est rattachée la 
commune de Bayeux, a instauré le droit de préemption urbain et en a partiellement délégué l'exercice 
à la corT~r7~une de Bayeux sur une partie de son territoire définie par une clef de répartition indiquée 
dans la délibération n° 22 indiquée en visa. 

CONSIDÉRANT la définition donnée par le CEREMA d'une déclaration d'intention d'aliéner (DIA) 
comme : «une for►tialité imposée à tout propriétaire qui souhaite vendre un bien immobilier situé sur 
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une zone de préemption. Elle est destinée à informer avant la vente le titulaire du droit de préemption, 
afin que ce titulaire puisse faire valoir son droit de priorité pour l'acquisition du bien. Le suivi des DIA 
est donc ir7~portant pour la mise en oeuvre de la stratégie fonciére des titulaires du droit de 
préemption, Cette déclaration préalable est obligatoire pour tout propriétaire d'un bien soumis au droit 
de préemption urbain. 
Pour information 

Année Nombre de DIA 
2017 156 
201II 202 
2019 197 
2020 1613 
2021 232 
2022 243 
2023 153 
2024 193 
2025 17II 

Chaque DIA nécessite une instruction rnoyertne de trente minutes par le p61e gestion foncière 
et patrirl~oine immobilier. 

Dans la mesure où chaque année le p61e foncier de la Ville de Bayeux instruit une centaine de 
DIA (173 en 2025), il est proposé au Conseil municipal de déléguer cette matière au Maire comme 
lors du précédent mandat pour assurer le bon fonctionnement de l'administration. 
CONSIDERANT qu'un mécanisme similaire, appelé «droit de priorité », s'applique sur les biens de 
l'Etat conformément aux article b. 240-1 à -3 du Code de l'urbanisme, il est proposé au Conseil 
municipal de déléguer cette matiére au Maire. 

La Commission «Affaires Générales, Personnel, Égalité Femmes/l-tommes et Sécurité » a été 
informée de ce dossier lors de sa réunion en date 30 mars 2026 et a értiis un avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l'unanirT~ité, décicfe ; 

- 	D'accorder au Maire les délégations ci-dessous 

1 J  

D'exercer, 	au 	not7~ de 	la commune, 	les droits de 	préemption définis 	par le code de 
l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice tle ces 
droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues aux articles L. 211- 
2 à 	I_. 	211-2-3 ou 	au 	premier alinéa de l'article L. 	213-3 de ce méme code dans 	les 
conditions que fixe le conseil municipal ; 
La Communauté de comrt~unes de Bayeux Intercorl~ ayant partiellement délégué l'exercice 
de la compétence DPU à la Commune de Bayeux, cette délégation s exerce en respectant la 
clef de répartition définie par la délibération n°22 du Conseil communautaire du 30 janvier 
2020. 
C'est-à-dire que la Communauté de communes de Bayeux Intercom reste titulaire du droit de 
préemption urbain (DPU) dans les zones UE et AUE (destinées à l'accueil des activités 
éconorT~iques). 
D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du 
code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des m@mes articles, 
dans les conditions fixées par le conseil municipal ; 
La Communauté de communes de Bayeux Intercom ayant partiellerYient délégué l'exercice 

22 de la compétence DPU à la Commune de Bayeux, cette délégation s'exerce en respectant la 
ciel de répartition définie par la délibération n°22 du Conseil communautaire du 30 janvier 
2020. 
C'est-à-dire que la Communauté de communes de Bayeux Intercom reste titulaire du droit de 
préerl~ption urbain (DPU) clans les zones UE et AUE (destinées à l'accueil des activités 
économiques). 

- 	De prendre acte que les délégations relatives au droit de préerY~ption urbain et au droit de 
priorité objet de la présente délibération viennent s'ajouter aux délégations accordées par 
le Conseil municipal au Maire par la délibération n° 5 du Conseil rYiunicipal du 22 mars 
2026 ; 

- 	D'autoriser le Maire à subdéléguer sa signature pour les chatières concernées ; 



La secrétaire 
.~ 	r---, 

~) 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 	 /C,~.._a~s~ Arnaud TANQUEREL 

Le Maire 
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	 D'autoriser 	le-ft~aire à confier ces délégations à des agents publics sous réserve qu'ils 
remplissent les conditions fixées à l'article L.2122-19 du CGCT ; 

D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document utile à la mise en oeuvre 
de la présente délibération. 

Voies et défais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
aci►ninistratif de Caen, voir I~itps;//telerecours.fr). 

Dans ce r7~ême délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit : 

- 	A compter de la notification cfe la réponse de l'autorité territoriale. 
- 	Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 

territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, r7~ois et an. 

Pour extrait certifié conforme 
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Arrondissement de Bayeux 
VILLE DE BAYEUX 

Date cie convocation : 1 ef avril 2026 

Aujourd'hui t3 avril 2026 

Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 
Bayeux Intercom, Salle des asserl~blées, ~ place Gauquelin Despallières à Bayeux, à ciix-fruit 
heures trente, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Arnaud 
TANQUEREL, Maire. 

Ftaier~t présents :TANQUEREL Arnaud — JAM1N Lo'ic — BION-HETET Carine — CHABERTIER 
Emmanuelle —FAVRE Frédérique — BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —
MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-ErY~r7~anuelle — LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-
Elisabeth — PIOGER Éric —ADELINE Bérénice —ANDRÉ Aurélien —VALETTE Agnès —
GOSSELIN Cf~ristoi~he — BASLEY Christelle — MEZERETTE Denis — LEHERPEUR Nathalie —
DUPONT Anastasie — LAISNEY Olivier — CHAUVEL Ophélie —DAVID Benoît — PHILIPS Catherine 
—GENDRY Louise — BROUZES Richard — ANFRIANI Lou — LE COUTOUR Alexis 

Absents excusés : LEMARESQUIER Davici — SOUDARD Isabelle (pouvoir à JAM)N Loïc) —
PACARY Guillaume (pouvoir à FAVRE Frédérique) — DORBEC Gabin (pouvoir ~ GENDRY Louise) 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Louise GENDRY et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 07 
Ot3JET : Adhésion à l'Association des Petites Villes de France (APVF). 

L'Association des petites villes cie France (APVF) fédère depuis 1990 les petites villes de 
2.500 à 25.000 habitants, pour promouvoir leur rôle spécifique dans l'aménagement du territoire. 
Elle corl~pte aujourd'hui près de 1200 adhérents, présents dans tous les départements cie France 
métropolitaine et d'outre-mer. 

Donner du poids aux petites villes, faire entendre leurs revendications en tenant un 
discours constructif :telle est l'arl~bition cie l'Association des petites villes de France. Depuis sa 
création, l'APVF défend la vision d'un aménagement concerté et équilibré des territoires, et agit à 
toutes les échelles : auprés du Gouvernement, du Parlement, de la presse et des instances clés du 
monde local. 

Sa force de proposition, d'action et d'accompagnement ont fait de l'APVF une association 
d'élus pleinement reconnue au sein du monde politique, capable de faire la différence pour les élus 
cle I~etites villes. 

En tissant cru lien, les I~etites villes sont les actrices cie la recomposition territoriale et les 
moteurs de la coopération intercommunale. Entre monde rural et grandes agglomérations, elles 
constituent aujourd'hui un pivot fondamental. L'Association des petites villes de France (APVF) est 
structurée autour d'un Bureau qui se réunit deux fois par an et d'un Conseil d'administration, réuni 
deux fois par an. Une équipe de six personnes assure le fonctionnement au quotidien de 
l'association. 

Dans un contexte oir les décisions locales sont de plus en plus complexes et scrutées, les 
petites villes ont besoin d'une voix forte, unie et audible. 

Adhérer à l'APVF, c'est faire le choix d'une représentation collective crédible et écoutée, 
capable cie porter les réalités et les priorités des petites villes au plus haut niveau de décision. 
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~ est aussi rejoindre un réseau d'élus engagés, partager les expériences du mandat, anticiper les 
évolutions à venir et bénéficier d'un appui concret dans l'exercice quotidien de ses responsabilités. 

L'adhésion à l'APV~ représente un investissement modeste au service du territoire. La 
cotisation s'élève à 0,11 €par habitant (tarif 202G), à laquelle s'ajoute l'abonnement à La Tribune 
des Pe(ifes Vüies (30,63 €TTC), ce qui représente à titre d'illustration pour une cor~~mune de 12 
754 habitants (Données INSEE 2022) la somme de 1433,57 euros par an. L'adhésion est annuelle 
et renouvelée autorl~atiquer~~ent. 

La Commission «Affaires Générales, Personnel, Cgalité Femmes/l-tommes et Sécurité » a 
été informée de ce dossier lors de sa réunion en date 30 mars 2026 et a émis un avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l'unanimité, décide 

D'adhérer à l'Association des Petites Villes de France ; 

D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout dorurnent utile à la mise en 
oeuvre de la présente délibération. 

Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté 
dans un délai de 2 mois à cor~ipter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du 
Tribunal administratif de Caen, voir I~ttps://telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut ctre déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

- 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
- 	Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 

territoriale pendant ce délai. 
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